Formulaire de commentaire pour le mandat de la commission d'examen et Entente de collaboration entre le Canada et la Colombie-Britannique pour le Projet d'agrandissement de Deltaport – quatrième poste d’amarrage

Ce formulaire de commentaire a été préparé pour guider votre examen des documents suivants :

· Entente de collaboration entre le Canada et la Colombie-Britannique relative à la coordination des processus d’évaluation environnementale et d’évaluation d’impact pour le projet d’agrandissement de Deltaport – quatrième post d’amarrage (Entente de collaboration) – version provisoire: décrit comment l'Agence d’évaluation d’impact du Canada (l'Agence) et le Bureau d'évaluation environnementale (BEE) de la Colombie-Britannique se coordonneront pendant l'évaluation du projet.
· Mandat de la commission d’examen – version provisoire: identifie le mandat de la commission d'examen et définit le cadre de l'évaluation menée par la commission d'examen.

Le mandat de la commission d’examen et l'entente de coopération sont destinés à être complémentaires et à clarifier pour les participants le processus ainsi que les rôles et responsabilités de la commission d'examen, de l'Agence et du BEE pour la suite de l'évaluation du projet d'agrandissement de Deltaport – quatrième poste d’amarrage (le projet). 

N'hésitez pas à consigner vos commentaires en utilisant le modèle de commentaire fourni à la page 3 du présent document. Les commentaires doivent être soumis via le Registre canadien d'évaluation d'impact du projet (numéro de référence 81010) en utilisant le bouton "présenter un commentaire", ou par courriel à deltaport@iaac-aeic.gc.ca.

Questions d'orientation :

Les questions suivantes ont été préparées pour guider votre examen :

Mandat de la commission d’examen
· Le mandat décrit-il clairement le processus pour les parties de l'analyse d'impact dirigées par le comité d'examen ? Si non, quelles clauses ne sont pas claires et pourquoi ?
· Le mandat décrit-il clairement les exigences de la commission d'examen ? Si non, quelles clauses ne sont pas claires et pourquoi ?
· Le mandat de la commission d'examen inclut-il les domaines qui vous préoccupent ou qui préoccupent votre organisation ? Si non, quels sont les domaines de préoccupation que vous aimeriez voir ajoutés ?
· Le processus décrit dans le mandat favorise-t-il la participation des nations autochtones, des autorités fédérales et provinciales, des organisations non gouvernementales et du public à l'évaluation du projet? Identifiez les défis auxquels vous ou votre communauté êtes confrontés et qui vous empêcheraient de prendre part aux opportunités de participation publique du projet. Les exemples de défis comprennent, sans s'y limiter, ceux de nature linguistique, sociale, économique ou technique.

Entente de coopération
· L'entente de coopération clarifie-t-il les rôles et les responsabilités de l'Agence et le BEE pendant l'évaluation ? Si non, quelles clauses ne sont pas claires et pourquoi ?
· Y a-t-il d'autres possibilités de coopération entre l'Agence et le BEE pendant l'évaluation du projet qui devraient être incluses dans l’entente de coopération ?
[bookmark: _GoBack]

Délais pour les opportunités de participation du public
· Les délais proposés suivants pour les possibilités de participation du public sont-ils suffisants pour faciliter la participation des nations autochtones, des autorités fédérales et provinciales, des organisations non gouvernementales et du public ?
· période de commentaires de 60 jours pour l'examen de l'étude d'impact ;
· préavis de 30 jours avant le début de l'audience publique ;
· 60 jours pour l'audience publique ;
· période de 21 jours pour permettre aux nations autochtones d'examiner les sections provisoires du rapport d’évaluation d’impact ; et


Projet d'agrandissement de Deltaport - quatrième poste d'amarrage 
deltaport@iaac-aeic.gc.ca


· période de commentaires de 30 jours pour commenter sur les conditions potentielles du projet, l'ébauche du dossier de renvoi et le rapport d'évaluation sommaire. 
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Participant: [insérer votre nom ici]

Organisation (si applicable): [si vous faites partie d'une organisation, veuillez indiquer son nom]

Commentaires généraux: [insérer ici tout commentaire général sur le mandat de la commission d'examen et l’entente de coopération]
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	Veuillez utiliser autant de pages que nécessaire.
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